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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du vendredi 16 mai 2014

Président : M. MILLOT
Secrétaire de séance : Mme BLANC
Convocation envoyée le 7 mai 2014 Publié le 22 mai 2014
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 79
Nombre de membres en exercice : 79

Nombre de présents participant au vote : 66
Nombre de procurations : 12

 SCRUTIN :  POUR : 78 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres titulaires présents :
M. Alain MILLOT
M. Jean ESMONIN
M. Patrick CHAPUIS
Mme Nathalie KOENDERS
M. Rémi DETANG
Mme Catherine HERVIEU
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Michel JULIEN
M. Frédéric FAVERJON
M. Didier MARTIN
M. Dominique GRIMPRET
M. Michel ROTGER
M. Jean-Patrick MASSON
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. André GERVAIS
M. Benoît BORDAT
Mme Anne DILLENSEGER
M. Charles ROZOY
M. Jean-Claude GIRARD
M. Patrick MOREAU

M. Abderrahim BAKA
M. François REBSAMEN
Mme Stéphanie MODDE
Mme Françoise TENENBAUM
Mme Danielle JUBAN
Mme Lê Chinh AVENA
Mme Hélène ROY
M. Georges MAGLICA
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
Mme Sladana ZIVKOVIC
Mme Océane CHARRET-GODARD
Mme Anne ERSCHENS
M. Laurent BOURGUIGNAT
Mme Catherine VANDRIESSE
Mme Chantal OUTHIER
M. Emmanuel BICHOT
M. Édouard CAVIN
Mme Fréderika DESAUBLIAUX
M. Hervé BRUYERE
Mme Sandrine RICHARD
Mme Claudine DAL MOLIN
M. Roland PONSAA

M. Louis LEGRAND
M. Patrick ORSOLA
M. François NOWOTNY
Mme Florence LUCISANO
M. Gaston FOUCHERES
Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
M. Jacques CARRELET DE LOISY
M. Jean-Philippe MOREL
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Michel VERPILLOT
Mme Corinne PIOMBINO
M. Jean-Louis DUMONT
M. Patrick BAUDEMENT
M. Jean-Frédéric COURT
Mme Anaïs BLANC
M. Damien THIEULEUX
M. Philippe BELLEVILLE
M. Gilbert MENUT
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Cyril GAUCHER. 

Membres suppléants avec voix délibératives présents : 
Mme Christine TAVIOT
Mme Françoise VANNIER-PETIT 

Membres titulaires absents : 
M. Jean-Yves PIAN M. Pierre PRIBETICH pouvoir à M. Alain MILLOT

Mme Colette POPARD pouvoir à Mme Nathalie KOENDERS
M. Laurent GRANDGUILLAUME pouvoir à Mme Badiaâ MASLOUHI
Mme Christine MARTIN pouvoir à Mme Anne DILLENSEGER
Mme Chantal TROUWBORST pouvoir à M. François DESEILLE
M. Joël MEKHANTAR pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
M. Alain HOUPERT pouvoir à Mme Anne ERSCHENS
M. François HELIE pouvoir à Mme Catherine VANDRIESSE
M. Thierry FALCONNET pouvoir à M. Jean ESMONIN
Mme Louise BORSATO pouvoir à M. Michel ROTGER
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à Mme Christine TAVIOT
M. Jean DUBUET pouvoir à Mme Françoise VANNIER-PETIT
Mme Céline TONOT pouvoir à M. José ALMEIDA
Mme Michèle LIEVREMONT pouvoir à M. Jean-François DODET.
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OBJET :  ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
Université de Bourgogne - Convention UniversCités - Chaire UNESCO "Culture et 
Traditions du Vin" - Demande de subvention pour le programme d'actions 2014

Par courrier du 5 mars 2014, le Président de l'Université de Bourgogne sollicite une demande de 
subvention pour l'affaire suivante.

La Chaire UNESCO – Actions 2014 "Culture et Traditions du Vin"

La Chaire « Culture et Traditions du Vin », créée à l'Université de Bourgogne en octobre 2006 a été 
officiellement homologuée par l'UNESCO en septembre 2007. La vigne et le vin n'étaient, jusqu'en 
2006, pas représentés dans les programmes de l'UNESCO : il était donc particulièrement important 
que cette chaire « Vin et Culture », unique au monde, s'installe en Bourgogne, lieu dont la diversité 
des terroirs et la richesse du patrimoine sont universellement reconnues et désormais inscrites dans 
le Patrimoine Culturelle de l'Humanité de l'UNESCO depuis décembre 2010.

L'intégration de cette chaire à l'Université de Bourgogne avait sa raison d'être puisque elle est l'une 
des rares universités dans le monde à être propriétaire d'un vignoble AOC, qu'elle exploite dans la 
côte de Nuits. Elle s'est dotée d'une filière œnologie et de structures de formation et de recherche 
sur la vigne, le vin et leur patrimoine culturel.
Dès sa mise en place, la Chaire UNESCO « Culture et Traditions du Vin » a multiplié les actions 
autour de l'ensemble des savoirs sur la vigne et le vin, tant en matière de formation, de recherche et  
de  valorisation,  que  de  diffusion  des  connaissances  vers  le  grand  public  ou  de  manifestations 
culturelles.  Elle  se  tient  prête  à  localiser  un  certain  nombre  de  ses  manifestations  à  la  Cité 
Internationale de la Gastronomie, dès que celle-ci sera opérationnelle.

Le Grand Dijon participe  au soutien de la Chaire UNESCO depuis 2007 à hauteur de 20 000 € ; 
puis de  25 000 € depuis 2011. Ces manifestations ont également bénéficié du soutien financier de 
l'Université de Bourgogne, du BIVB, des collectivités territoriales (Région Bourgogne, Ville de 
Dijon), de la Maison Boisset, de la Société Civile du Domaine de la Romanée Conti, de la CCI de  
Côte d'Or et de la Banque Populaire de Bourgogne Franche-Comté

En février 2014,  la Chaire UNESCO a adressé au Grand Dijon le bilan détaillé des actions 2013, 
principalement centrées sur son développement international.
Le programme prévisionnel des actions 2014  est le suivant :
 activités de formation (en France, au Brésil et en Uruguay) ;
 activités de recherche, valorisation et diffusion des savoirs ;
 soutien aux jeunes chercheurs ;
 publications ;
 renforcement du réseau international ;
 manifestations culturelles.

Dans le cadre de la convention UniversCités et au vu du budget prévisionnel de 162 500 € (voir 
détail annexé), la Communauté d'agglomération dijonnaise est sollicitée pour une participation de 
25 000 € à l'identique de l'an passé, afin de financer les actions 2014  de la Chaire UNESCO 
« Culture et Traditions du Vin ».
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Vu l'avis de la Commission et du Bureau,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'attribuer  une  subvention  de  25 000 €  à  l'Université  de  Bourgogne,  afin  de  financer  le 
programme d'actions énoncé ci-dessus ;

- d'autoriser Monsieur le Président à signer toute pièces nécessaires à la bonne administration de 
ce dossier ;

- de dire que les crédits seront prélevés sur le budget de l'exercice en cours.
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